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Une invitation à la responsabilité, une éducation à la liberté 
 
Activités sportives et environnementales en pleine nature, voici 
le programme que nous réservons aux jeunes Thiaisiens qui 
seront accueillis au sein d’un superbe centre de vacances en 
Haute-Savoie en février prochain. 
 
En sélectionnant ce site pour ses qualités d’accueil et d’en-
cadrement, d’hébergement, de sécurité et un large choix 

de loisirs, nous souhaitons permettre aux enfants de mettre 
à profit leurs congés d’hiver au cours de journées riches de découverte, d’émotion 
et de partage, tout en renforçant leur appartenance au groupe social. 
 
Encore une fois, nous avons veillé à ce que les tarifs soient adaptés aux revenus des 
familles en proposant des prix variant en fonction du quotient familial, la Ville prenant en 
charge la partie du coût non payée par les familles. 
 
Avec Chantal Germain et Frédéric Dumont, nous vous invitons à découvrir à travers cette 
plaquette le centre sélectionné et les activités et nous vous invitons à joindre le service 
Petite enfance-Éducation-Jeunesse si vous avez des interrogations.
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Richard DELL’AGNOLA 
Maire de Thiais 

Vice-Président de la Métropole du Grand Paris

Chantal GERMAIN 
Adjointe au Maire 

chargée de la petite enfance 
et de la jeunesse 

Frédéric DUMONT 
Conseiller municipal 

délégué à la jeunesse 



du 21 au 28 février 2026 ou du 28 février au 7 mars 2026

Situation 
Le centre de vacances est situé sur le platau de Gavot, tout près de la station de ski de 
Berneix (3 kilomètres) et de la base de loisirs de La Beunaz (10 minutes à pied). 
Évian et le lac Léman sont à 10 kilomètres. 
  
Hébergement 
 Le centre est implanté au coeur de la station permettant ainsi de découvrir une 
multitude d’activités en haute montagne. 
 Chambres de 4 à 8 lits. 
 Salles d'activités et de détente, baby foot, salon de télévision, local à skis. 
 Cuisine traditionnelle préparée sur place, avec plats régionaux. 
 
Activités 
Le séjour est organisé autour de la pratique du ski. 
5 séances de 2 heures par jour dispensées par l’École de Ski Français, avec passage de 
niveaux. Le reste de la journée, le ski loisirs est encadré par des animateurs 
spécialement formés. Cette activité est proposée “à la carte” selon le goût et l’envie 
des enfants. 
D’autres activités sont également au programme : sortie à 
la patinoire, balade en raquettes, luge, construction 
d’igloos, activités manuelles, jeux de société, veillée... 
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SAINT-PAUL EN CHABLAIS (74) 

Glisse à Costa Nuova pour les 6-10 ans

train et car jusqu’au centre
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Situation 
Le centre de vacances est situé sur le platau de Gavot, tout près de la station de ski de 
Berneix (3 kilomètres) et de la base de loisirs de La Beunaz (10 minutes à pied). 
Évian et le lac Léman sont à 10 kilomètres. 
  
Hébergement 
 Le centre est implanté au cœur de la station permettant ainsi de découvrir une 
multitude d’activités en haute montagne. 
 Chambres de 4 à 8 lits. 
 Salles d'activités et de détente, baby foot, salon de télévision, local à skis. 
 Cuisine traditionnelle préparée sur place, avec plats régionaux. 
 
Activités 
Le séjour est organisé autour de la pratique du ski. 
5 séances de 2 heures par jour sont dispensées par l’École de Ski Français, avec passage 
de niveaux. Le reste de la journée, le ski loisirs est encadré par des animateurs 
spécialement formés. Cette activité est proposée “à la carte” selon le goût et l’envie 
des enfants. 
D’autres activités sont également au programme : sortie 
à la patinoire, balade en raquettes, luge, construction 
d’igloos, activités manuelles, jeux de société, veillée... 

SAINT-PAUL EN CHABLAIS (74) 

Glisse à Costa Nuova pour les 10-14 ans

du 21 au 28 février 2026 ou du 28 février au 7 mars 2026
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train et car jusqu’au centre
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du 21 au 28 février 2026 ou du 28 février au 7 mars 2026

SAINT-PAUL EN CHABLAIS (74) 

SKI ALPIN les 14-17 ans

Situation 
Le centre de vacances est situé sur le platau de Gavot, tout près de la station de ski 
de Berneix (3 kilomètres) et de la base de loisirs de La Beunaz (10 minutes à pied). 
Évian et le lac Léman sont à 10 kilomètres. 
  
Hébergement 
 Le centre est implanté au coeur de la station permettant ainsi de découvrir une 
multitude d’activités en haute montagne. 
 Chambres de 4 à 8 lits. 
 Salles d'activités et de détente, baby foot, salon de télévision, local à skis. 
 Cuisine traditionnelle préparée sur place, avec plats régionaux. 
 
Activités 
Le séjour est organisé autour de la pratique du ski. 
5 séances de 2 heures par jour dispensées par l’École de Ski Français, avec passage 
de niveaux. Le reste de la journée, le ski loisirs est encadré par des animateurs 
spécialement formés. Cette activité est proposée “à la carte” selon le goût et l’envie 
des enfants. 
D’autres activités sont également au programme : sortie 
à la patinoire, balade en raquettes, luge, construction 
d’igloos, activités manuelles, jeux de société, veillée... 
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train et car jusqu’au centre
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Tarifs
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votés lors de la séance du conseil municipal du 18 décembre 2025

  Tranche   Quotient   Tarif

1   de 0 € à 300 €   293,79 €

2   de 300,01 € à 410 €   323,17 €

3   de 410,01 € à 520 €   362,34 €

4   de 520,01 € à 630 €   391,72 €

5   de 630,01 € à 720 €   430,90 €

6   de 720,01 € à 800 €   450,48 €

7   de 800,01 € à 900 €   470,07 €

8   de 900,01 € à 1 000 €   489,66 €

9   de 1 000,01 € à 1 100 €   509,24 €

10   de 1 100,01 € à 1 800 €  558,21 €

11   de 1 800,01 € à 2 400 €   636,55 €

12   à partir de 2 400,01 €  685,52 €



INSCRIPTIONS DU 13 AU 17 JANVIER 2026
              sous réserve des places disponibles 
              À L’HÔTEL DE VILLE DE THIAIS (rue Maurepas)

À SAVOIR 
w Inscriptions : au guichet unique de l’hôtel de ville (rue Maurepas) du mardi 13 au vendredi
16 janvier 2026 (9h/11h45 et 14h/17h, et samedi 17 janvier 2026 (9h/11h30).
w Vous munir de la carte nationale d’identité de l’enfant s’il en possède une, de son carnet
de santé avec les vaccinations obligatoires à jour, et de l’attestation de la carte Vitale.
w À l'inscription, un acompte de 30 % du tarif appliqué est demandé. Il n'est remboursable

qu’en cas de désistement justifié par un certificat médical attestant l'impossibilité de partir.
w Les chèques vacances ANCV viennent en déduction du prix du séjour.
w Les centres de vacances sont réservés aux jeunes Thiaisiens.
w Aucune inscription n’est prise par téléphone.
w Le trousseau sera fourni ultérieurement, au moment de l’inscription.

TARIF DÉGRESSIF EN FONCTION DU QUOTIENT FAMILIAL
Si vous pensez pouvoir bénéficier d'un tarif dégressif et que vous n’avez pas encore calculé 
votre quotient familial pour 2025-2026, présentez-vous au guichet unique 
de l’hôtel de ville (rue Maurepas) avec les documents suivants (photocopies & originaux) : 
w Dernier avis d’imposition,
w Dernier relevé des prestations CAF,
w Pour les parents séparés ou divorcés : le jugement ou, à défaut, tout document officiel

concernant la résidence de l’enfant et/ou l’exercice de l’autorité parentale.

Éditée en décembre 2025 
par la Ville de Thiais, cette plaquette 
a été imprimée à 4 000 exemplaires. 
Maquette & édition : Ville de Thiais 

Impression : Imprimerie RAS  
Villiers-le-Bel 

Illustrations : archives - Adobe Stock  
Centres de Vacances - Hôtel de Ville 
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